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Le Conseil d'Etat tacle le projet Marcourt
ÉCOLE La haute juridiction n'est pas tendre avec la formation initiale des enseignants

••. Le texte révisant
la formation initiale
des enseignants est
revenu du Conseil d'État.
••• Il s'inquiète pour
la liberté d'association
et pointe la qualité
de la rédaction.

C onsidirant que la Com-
munauté .française ne
peut donner le mauvais

exemple, wrt(wt dans un te,tte
relaflf à laftrmation initiale des
enseignants qui entend {'onsa-
crcr l'importancc de la maîtrisc
dl' la langue ,française, l'avant-
prqjet de décret doit être rédigé
avec leplus grand ,~oin," La cri-
tique ressemble à s'y méprendre
il une rema.rque de prof dézin-
guant un élève peu méritant ...
Sauf qu'ici, elle est signée Lau-
renCe Vancrayebeck, première
auditrice au Conseil d'Etat. Et
qu'elle s'adresse au gouverne-
ment de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, plus précisément au
ministre Marcourt (PS), auteur
du projet de texte révisant la déjà
célèbre formation initiale des en-
seignants. Dans un avis - que Le
Soir a pu se procurer -, la haute
juridiction n'est pas tendre avec
l'avant-projet de décfl:t qui lui a
été soumis. À plus d'un titre.

1Liberté d'association et d'en-
seignement Le texte impose

des collaborations entre univer-
sités et hautes écoles selon des
formules de « coorganisation
sans balise» (le diplôme ne
compte qu'un seul cachet, la ré-
partition du programme d'étude
est libre) ou de « codiplomation
avec balise» (le diplôme com-
porte les cachets des deux insti-
tutions, avec minimum 15 % du
programme dans chaque établis-
sement). À l'origine, le ministre
voulait limiter les accords sur
base géographique, ce n'est plus
prévu explicitement mais les 1'01-

labo rations seront soumises à
l'avis de l'Ares (la fédération qui
chapeaute tout l'enseignement

supérieur). À ce sujet, le Conseil
d'Etat fait dl' numbreuses re-
marques. Il rappelle notamment
que « la liberté d'association im-
plique le droit dl' ne pas s'asso-
cier" et relève combien cer-
taines dispositions du décret
peuvent portel' atteinte â la liber-

té d'enseignement ou à la liberté
d'association. Exemple: l'obliga-
tion de détenir certaines habili-
tations pour coorganiser « déna-
ture la notion même de covrgani-
sation ». Autre exemple:
" Même pour la cOOl'J!:onùatimr,
l'intrmtùm de l'auteur e,~t de
contraindre les étab{i.~sements à
line ('ertaine répartition /Il in i-
male de la prisc en ('hoI"Xi'de la
formation ». Ou encore: «L'éco-
nomie ginùale du terte repose
sur l'idée scion laquelle les cadi-
p/omations ne peuvent interve-
nir qu'entre de.~ itablis.lements
(.,,) dans la même zone géo-
graphique. »

2 Le financement Sur le finan-
cement des hautes écoles et

des universités participantes, le
décret avantage les signataires
d'un accord de codiplomation,
"OI~ ('1' n'est pas po.lsible pOllr
tOl/8les etahlissement,ç », on peut
estimer « que l'obligation de col-
laboration ainsi organisée porte
une atteinte disproportionnée à
la liberté d'enseignement et à la
liberté d'association ". Dès lors,
soit le texte évite de « désewan ta-
gel' financièrement IC,çétablisse-

ment" enfimctirm du partenaire
choisi ", soit «il laisse alLI' opé-
rateurs concemés une plus
grande liberté dans l'intenûté de
cette collcû)(lT'{ltiollCil leu l' per-
mettant également de faire le
dlOÜ' de nc pa,ç collaborer du
tout ».

3 Le test de français Tous 11'-5
futurs profs devront passer

uu test de connaissance de la
langue françai!;e et, en cas
d'échec, sUÎ\Te obligatoirement
un complément de formation de
5 crédits. Le CunseiJ d'État
constate que cette disposition
déroge â la règle de 60 crédits
maximum proposées par le dé-
cret Paysage, qu'elle restreint la
liberté du jury d'examen et
qu'elle empêche un étudiant de
poursuivre. Il eomprend ces exi-
gences mais invite, pour faire
bref, à davantage de souplesse.

4 L'intelligibilité du texteL:au-
ditrice du Conseil d'Etat

s'appesantit sur «l'intelligibili-
té» de ravant-projet de décret.
« Le dispositif à 1'eJ:omen est
particulièrement diifidle elCllm-
prendre, pou/' ne pas dire inin-
telligible sur certains points.
Cette .çituatÎ.on résulte de divers
factcur,ç combinés: l'absence
d'exposé de,ç motiJ.~ et de com-
mentaire des w·ticle.çdignes de ce
nom ..la dénaturation qu'il opère
de certain,1 concept. d in,~tÎ.tll·
tions qu'il prétend pourtant em-
prunter au décret «paysage»
(notamment le régime juridique
peu clair des coorganisations et
codiplomations) ; le,' dé-

.rail/ances qui en affectent la
structure et la rédaction (il t'a de
soi que l'ensem ble de l'm'ant-pro-
Jet devra être relll attcnti't'ement
et corrigé, dalls la perspective de
la rédaction d'une législation de
qualité) ..et son ineorrecte inser-
tion dmls la législatioll eJ~i,çtan-
te. ».

ERIC BURGRAFF

RÉACTION

Le cabinet minimise
les remarques
Le cabinet du ministre Marcourt
(PS) minimise les remarques du
Conseil d'État. «( Nous admettons
que nous aurions pu écrire plus
juridiquement les choses mais ce
n'est pas politiquement ennuyeux.
Nous al'ons déjà corrigé le texte
en ce sens al'ant de le rediscuter
cette semaine en intercabinet.
En fait, l'auditrice bute surtout sur
la coorganisation face à la (0-
diplomatian : elle nous reproche
de ne pas baliser suffjsamment la
première alors que l'on fixe préci-
sément la part du tral'ail qui doit
être faite par chaque partenaire
en cas de codiplomation. C'était
la l'olanté du partenaire CDH,
nous allons donc baliser mieux la
caorganisation. Mais nous consi-
dérons en effet que si nous récla-
mons un inl'estÎssement plus fort
dons /0 codiplomotion, il est
normal de mieux soutenir ces
accords, c'est la moindre des
choses. Nous a/Ions aussi corriger
le test de français en fonction des
remarques du Conseil d'État. Pas
de souci, ces exigences étaient
aussi celles du COH. )}
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